
L'employeur peut-il imposer un forfait mobilité à un salarié
frontalier ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement un forfait mobilité à un salarié frontalier. Cette modification

constitue une modification substantielle du contrat de travail qui nécessite l'accord écrit préalable du salarié, sous

peine de nullité (Art. L.121-7 du Code du travail).

Définition

Le forfait mobilité est une indemnité ou un avantage en nature visant à couvrir les frais de déplacement domicile-

travail du salarié. Il s'inscrit dans le cadre de la loi du 17 décembre 2024 sur la mobilité durable des salariés et

doit respecter les dispositions des conventions fiscales bilatérales applicables aux travailleurs frontaliers.

Conditions d’exercice

La mise en place d'un forfait mobilité requiert plusieurs conditions cumulatives :

L'accord explicite et écrit du salarié (Art. L.121-4)

Le respect du principe d'égalité de traitement entre tous les salariés (Art. L.251-1)

La consultation préalable de la délégation du personnel pour les entreprises concernées (Art. L.414-3)

Le maintien de la rémunération globale antérieure (Art. L.121-7)

La conformité avec les dispositions fiscales transfrontalières applicables (Art. L.121-4)

Modalités pratiques

L'employeur doit suivre une procédure stricte :

Notifier par écrit le projet de modification au salarié

Détailler les modalités précises du forfait (montant, critères, périodicité)

Respecter un délai de réflexion raisonnable (minimum 15 jours)

Établir un avenant au contrat de travail en cas d'accord

Mettre en place un système de suivi conforme au RGPD
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Pratiques et recommandations

Pour une implémentation réussie, il est conseillé de :

Mener une consultation préalable avec les représentants du personnel

Établir des critères objectifs et transparents

Documenter chaque étape du processus

Prévoir une période d'adaptation

Assurer un traitement équitable entre résidents et frontaliers

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-7 : Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.121-4 : Forme et preuve du contrat de travail

Art. L.251-1 : Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 : Attributions de la délégation du personnel

Art. L.124-11 : Protection contre le licenciement abusif

Textes complémentaires :

Loi du 17 décembre 2024 sur la mobilité durable des salariés

Conventions fiscales bilatérales Luxembourg-France/Belgique/Allemagne (2025)

Toute modification unilatérale du forfait mobilité peut être qualifiée de licenciement abusif, exposant l'employeur à des dommages et

intérêts. La modification doit impérativement respecter le principe de proportionnalité et maintenir l'équilibre contractuel initial.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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